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developpement, en particulier le Programme integrc pour 
les produits de base - y compris la creation du Fonds 
commun, la cooperation cconomique entre pays en dcve-. 
loppement, le probleme de la dctte des pays en devclop
pement, le transfert de ressources reelles aux pays en de
veloppement, l'acces aux marches, !'interaction entre le 
commerce, le developpement, les questions monetaires et 
le financement, le code international de conduite pour le 
transfert de technologie, les principes et regles cquitables 
pour le contr6le des pratiques commerciales restrictives et 
une convention sur le transport multimodal international, 

Reaffirmant le role important de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement, tel qu'il 
est envisage dans la resolution 90 (IV) de la Conference. 
en date du 30 mai 1976140 , en tant qu'organe de I' Assem
blee generale aux fins de deliberation, de ncgociation. 
d'examen periodique et d'execution dans le domaine du 
commerce international et dans les domaines connexcs de 
la cooperation cconomique internationale, 

I. Prend acre avec satisfaction du rapport du Conseil 
du commerce et du developpement sur Jes deuxiemc et 
troisieme parties de sa neuvieme session cxtraordinaire et 
sur la deuxieme partie de sa dix-septieme session 141 ainsi 
que sur sa dix-huitieme session 14 c: 

2. Se felicite de !'adoption par le Conscil du commerce 
et du developpement a sa dix-huitieme session de l'ordre 
du jour provisoirc de la cinquieme session de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le dcvcloppc
ment ainsi que des dispositions relatives a l" organisation de 
cette session 143; 

3. t,'stime que la cinquieme session de la Conference 
offrira unc occasion particulicremcnt importante et oppor
tune de : 

a) Passer en revue les progrcs et les faits nouveaux 
concernant les principales ncgociations en cours et conve
nir d'autres mesurcs appropriccs: 

h) Examiner la conjoncture cconomique, en partirnlicr 
sous ses aspects prejudiciablcs aux pays en developpe
ment, ainsi que des mesures appropriees. y compris des 
mesures correctives; 

c) Evaluer la situation cconomique et commerciale dans 
le monde et examiner les questions, politiques et mesures 
appropriees pour faciliter la modification des structures de 
I' economic intcrnationale. compte tenu de I' interaction 
entre le commerce, le developpement, les questions mo
netaires et le financement en vue de parvcnir a instaurcr un 
nouvel ordre economique international et en ayant a !'es
prit les nouveaux amenagements qui se reveleront peut-etre 
necessaires dans les regles et principes rcgissant lcs rela
tions economiques internationalcs ainsi quc la contribution 
que doit faire la Conference a une strategie internationale 
du developpement pour la troisieme Decennic des Nations 
Unies pour le developpement; 

4. Prie instamment tous lcs Etats Membrcs de prendrc 
les mesures ncccssaires pour assurer le succcs de la cin-

140 Voir Actl'S de la Conff!rencc des Nations Unie.\ sur /(' c ommcru' cl 
le del'eloppement, quutriem,, ,\'l'SSion, vol, I : Ra1iport et (J/lfl{'Xl'S (publi
cation des Nations Unics, numcro de ventc: F.76.11.D 10), premiere 
partie, sect. A. 

141 Documents <dficicls de /'Assembfh, gh,frale, rr,,nre-1roi.1·i<\me st'.1-

sion, Supplhnent n" I 5 ( A/33/1 'i), , t>I I 
14 ' Ibid., vol. II. 
14

' Ibid., annexes II et Ill. 

quicme session de la Conference en proccdant a des prc
paratifs adequats aux niveaux regional et interregional et 
en tirant pleinement parti du mccanismc permanent de la 
Conference afin de facilitcr les negociations sur les ques
tions inscrites a l'ordre du jour de la cinquicmc session: 

5 Invite en outrc inst11mment tous les Etats Mcmbres i1 
o:uvrer pour parvenir a un accord, !ors de la cinquicmc 
session de la Conference. sur des decisions orientecs vcrs 
r action et autrcs decisions susceptiblcs de contribucr cf
fcctivcment a l'instauration du nouvcl ordre cconomique 
international. 

90'' .1·cwwe pll;nihe 
lO dfrcmhf'l' I 97X 

33/155. Effets du phenomene de l'inflation mondiale 
sur le processus de developpement 

I,· Assemhlce x1;n1;rale, 

Rappe/an/ scs resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970. contcnant la Stratcgie internationalc du dcvcloppc
ment pour la dcuxicmc Deccnnic des Nations Unics pour le 
devcloppcmcnt, 1201 (S-VI) et 1202 (S-Vl) du ,,.,. mai 
1974. contenant la Declaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d\m nouvel ordre economiquc 
international. 328 I (XXIX) du 12 deccmbrc 1974, contc
nant la Charte des droits et dcvoirs economiques des Etats. 
et 3162 (S-Vll) du 16 septcmbre 1975. relative au devc
loppcment et a la cooperation cconomiquc internationalc. 

Al'linl ii r cspril quc les cffcts du phenomcne de I" infla
tion sc sont prnpages dans le monde entier et profondemcnt 
prcoccupec par l'ampleur des taux de !'inflation qui a des 
cffets negatifs sur !'economic de tous lcs pays, notammcnt 
des pays en devcloppcmcnt. 

Rcrnnnaissant. en particulier. que le ph~nomcnc de 
I' intlation mondiale pcrturbc le commerce international l'I 
le systcme monetairc international. 

Reconnaissant en outrc qu'aucun pays, ou groupc de 
pays, nc peut a Jui scul resoudre les problemcs cngcndfl;S 
par r inflation mondialc L't que lcs mesurcs qui ont etc pri
ses isolement jusqu·a present nc sont pas en ellcs-mcmc~ 
suffisantes pour I utter contre cc phenomenc mondial. 

Avant ii /' l'Spril quc les moycns a la portcc des pays en 
devcloppemcnt ne suffisent pas a maitriser une inflation 
qui sc propagc sur le plan international. 

Ruppe/ant sa re~olution T2/ 175 du 19 dcccmbrc 1977. 
par laquelle elk a prie le Sccrctaire general de la Confe-
rcnce des Nations Unics sur le commerce et le developpc
mcnt de constituer un groupe d'cxperts gouvcrncmentaux 
de niveau eleve charge d'etudier les cffets du phcnomcnc 
de r inflation mondiale, et de transmettrc a r Asscmbkc 
gcm;rale l'etudc l;tablic par le groupe d'expcrts. accompa
gnL;t' des commentaircs du Conseil du commerce et du dc
vcloppement. afin que r Asscmblec decide des mesures i1 
prcndrc, y compris la possihilite de tenir unc conference 
rnondialc sur 1 ·inflation. 

I. l'rrnil tic/I' du rapport du Groupe d'cxpcrts gouver 
ncmentaux de haut nivcau charge d'etudier les effets du 
phenomene mondial de !'inflation sur le devcloppement cret; 
par la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement 144

. ainsi quc de~ commentaircs formulcs 

•
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par le Conseil du commerce et du developpemcnt a sa 
dix-huitieme session 14 '': 

2. Prend note. en particulicr. des conclusions genera
Jes auxquelles le Groupe d'experts est parvenu en cc qui 
concerne !'analyse des cffets du phenomcne de I' inflation 
mondiale sur Jes pays en devcloppement: 

3. Pric la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le devcloppement de recommander. a sa cin
quieme session, des mcsures de politique internationale 
pour )utter contre le phenomene de !'inflation mondiale, tel 
qu'il se manifeste dans la baisse de certaines des monnaies 
Jes plus importantes, et pour eliminer Jes effets sur la vie 
economique et sociale des pays en developpement d'une in
flation qui se propagc sur le plan international. compte 
tenu des conclusions et recommandations contenues dans 
le rapport du Groupe d'experts: 

4. Prie en outre la comrnunaute internationale d 'ac
corder une attention particulicre au problcme de r inflation 
mondiale dans Jes negociations en vue de l'instauration du 
nouvel ordre economique international et !ors de !'elabo
ration de la nouvelle strategic internationale du develop
pement. 

90" .1ew1ce pth1ih-c 
:!() deccmhrc /97/\ 

33/156. Conference des Nations Unies pour la nego
ciation d'un arrangement international des
tine a remplacer I' Accord international sur le 
hie de 1971, tel qu 'ii a ete prorngc 

L'Asscmhll;e gl;lleratc, 

Rappe/am scs resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-YI) du 
I ,·r mai 1974. contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, et 3362 ( S-VII) du 16 scptembre 
1975, relative au devcloppemcnt et a la cooperation eco
nomique internationalc. 

Prrnant acte du rapport du Conseil mondial de l'ali
mcntation sur lcs travaux de sa quatriernc session. tenue a 
Mexico du 12 au 15 juin 1978 14h. 

Prenant note de la resolution adoptee le 24 novembre 
1978 147 par la Conference des Nations Unies pour la nego
ciation d'un arrangement international destine a remplacer 
I' Accord international sur le hie de l 971. tel qu. ii a cte 
proroge. 

Avant examine la declaration du Secretaire general de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement concernant Jes resultats de la Conference 
susmentionnee 148 • 

Consciente de la grande importance que revet la conclu
sion d'un arrangement international destine a remplacer 
I' Accord international sur le hie de I 97 I. tcl qu · ii a etc 
proroge, 

I. t,"xprimc son prof<nu/ regrcr er sa 1·i1·c pri;occu1H1-
1i11n devant la suspension des negociations visant a rempla
cer I' Accord international sur le blc de I 971. tel qu 'ii a ete 
proroge; 

14
" Documents <djicil'ls de /'AsM'IHhft't' gcnt'ra/e. frl'll!t'-troi,·;i,me .H'S-

sion. Suppli'me11111" 15 (A/33/15). vol. II. par. 392 a 404. 
140 /hid .. Suppl<'rnclll 11" /9 iA/D/19 et Corr. I 1. 
147 TD/WHEAT.6/9 
14~ Documents <~fJlCiel., de f'A.-..;snnh!t;<, gl;,u,ra/c. ln'fllt'-froi.,·1£,'11!,' st'., 

sion. /)euxi£-,tnc Commission. 541
' ... Cam.:c, par ) 

1 De111andc au President de la Conference des Nations 
Unics pour la ncgociation d'un arrangement international 
destine a rem placer I' Accord international sur le hie de 
1971. tcl qu 'ii a etc proroge. de proceder des que possible 
aux consultations cnvisagees dans la resolution de la 
Conference en date du 24 novembre 1978; 

3. Pric ins1a111111n11 tous Jes pays de participer de fai;on 
constructive a ces consultations: 

4. Ocmandc au Comite interimaire cree par la Confe
rence des Nations Unies pour la ncgociation d'un arrange
ment international destine a remplacer I' Accord internatio
nal sur le ble de 1971 . tcl qu 'ii a ete proroge. d'cnvisager 
d'urgcnce d"adresscr unc rt"commandation visant a cc quc 
la Conference reprcnne scs travaux au Secrctaire general 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
Lk;veloppcment: 

5. Prie instamme11t tous Jes gouvernements de redou
hlcr d'efforts pour ahoutir rapidemcnt 11 la conclusion d'un 
arrangement international destine a remplaccr !'Accord in
ternational sur le hie de 1971. tel qu. ii a ete proroge. 

90" .H;w1ce pll;nih·c 
20 d1;a111hre /978 

33/ 157. Conference des Nations Unies chargee d'ela
borer un code international de conduite pour 
le transfert de technologie 

C As.1·cmhli;<, generate. 

Ru;1pela11t sa resolution .12/188 du 19 dccembrc 1977. 

Prena111 note de la resolution adoptee le I I novembre 
1978 149 par la Conference des Nations Unies chargee d'ela
horer un code international de conduite pour le transfcrt de 
technologie et des progres realises a la Conference en vue 
de la negociation et de !'adoption d'un code international 
de conduite pour le transfert de technologie, 

I. Lance w1 appcl prcssanl pour quc soicnt intensifies 
li:s efforts en vuc d'assurer le succes de la Conference des 
Nations Unics chargec d'clahorer un code international de 
conduite pour le transfcrt de tcchnologie; 

1 Prie le Secretairc general de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement de 
prendre Jes dispositions necessaires pour convoquer unc 
reprise de la session de la Conference susmentionnee au 
premier trimcstrc de 1979 ainsi qu · une session ulterieurc si 
hesoin ctait, 

9()<" Sl'(/1/('(' 11h;11icre 
20 d(;a111hr<' /978 

33/ 158. Conference de negociation des Nations Unies 
sur un Foods commun dans le cadre du -Pro
gramme integrc pour les produits de base 

I. 'Assemhtec generate. 

R1111pe/1111t scs resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl) du 
I',. mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
(!' action concernant r instauration d'un nouvel ordrc eco
nomique international. et 3362 (S-Yll) du 16 septembrc 
1975, relative au developpement et a la cooperation econo
mique internationale. 
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